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EXTRAIT DU REGISTRE 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BASTIDES DE LOMAGNE 
 

Délibération n° D-05122022-13 

Séance du 5 Décembre 2022 

L’an deux mille vingt-deux et le 5 Décembre à 20h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Bastides de Lomagne, s’est réuni sur convocation de Jean Luc SILHERES, Président, à Mauvezin. 

Présents 48: Mesdames, Messieurs Éric BALLESTER, Alain BAQUE, Gilles BEGUE, Thierry BEGUE, Vincent 
BEGUE, Alain BERTHET, Patrick BET, Josiane BIGOURDAN, Philippe BONNECAZE, Stéphanie BORDES, 
Chantal CALAC, Claude CAPERAN, Christian CARDONA, Claire CHAUBET, Philippe DE GALARD, Annie 
DELAYE, Linda DELDEBAT, Serge DIANA, Bénédicte DISCORS, Marceau DORBES, Claire DULONG,  Joël 
DURREY, Michel FOURREAU, Nicolas GOULARD, Guy LACOURT, Michèle LAFFITTE, Alexandre LAFFONT, 
Régis LAGARDERE, Guy MANTOVANI, Eliane MARSIGLIO, Sylvie MASAROTTI, Dominique MEHEUT, Monique 
MESSEGUE, Gervais MOLAS, Pascal NOBY, Patrick PASQUALI, Christiane PIETERS, Florian PINOS, Christian 
PONTAC, Cyril ROMERO, Serge ROQUES, Dominique ROUX, Jean-Jacques SAGANSAN, Marie-José 
SEYCHAL, Patrick SIMORRE, Jean Luc SILHERES, André TOUGE, Richard TOURISSEAU,  
 
Absents excusés 8 : Olivier BAX, Daniel CABASSY, Serge CETTOLO, Pascal GOUGET, Christophe LABORDE, 
Michel TARRIBLE, Catherine VILLADIEU, Didier WILLIAME 
 
 
Procuration 3 :   Olivier BAX donne procuration à Alexandre LAFFONT 

Christophe LABORDE donne procuration à Alain BAQUÉ 
Catherine VILLADIEU donne procuration à Stéphanie BORDES 

      
Secrétaire de séance : Jean Jacques SAGANSAN (Auxiliaire : Charlotte Parpaillon) 
 

Objet : Instauration de la tarification sociale « Dispositif de la cantine à 1€ » 

Depuis le 1er avril 2019, l’Etat soutient la mise en place de la tarification sociale dans les cantines scolaires, 
pour permettre aux enfants des familles les plus modestes de manger à la cantine pour 1€. 
 
Une aide financière est accordée aux communes et intercommunalités rurales fragiles qui instaurent une grille 
tarifaire comportant au moins 3 tranches, dont la plus basse est au tarif maximal d’un euro, pour les cantines 
des écoles élémentaires, et des écoles maternelles depuis le 1er janvier 2020.  
 
Depuis le 01 janvier 2021, le montant de l’aide de l’Etat est porté de 2 € à 3€ par repas servi et facturé à 1€ ou 
moins aux familles. 
 
L’aide est versée à deux conditions :  
 
− La grille tarifaire de restauration scolaire doit prévoir au moins trois tranches, calculées selon les revenus des 
familles (Quotient familial) 
− La tranche la plus basse de cette tarification ne doit pas dépasser un euro par repas.  
 
Les communes et intercommunalités concernés sont :  
− Les communes éligibles à la fraction cible de la Dotation de Solidarité Rurale qui ont conservé la compétence 
cantine  
− Les établissements publics de coopération intercommunale ayant la compétence cantine lorsque deux tiers 
au moins de leur population habitent dans une commune éligible à la DSR cible.  
 
 
 
 



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29 ;   
 
Vu la délibération du 4 Juin 2018 approuvant les tarifs de la restauration scolaire applicables au 01 septembre 
2018 ; 
 
Considérant le soutien de l’Etat pour la mise en place de la tarification sociale dans les cantines scolaires ; 
 
Considérant qu’il convient de garantir à tous les enfants l’accès au restaurant scolaire et de favoriser la mixité 
sociale ; 
 
La Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Instaure la tarification sociale dans nos restaurants scolaires 

- Met en place cette tarification sociale à compter du 1er Janvier 2023. 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme, 

Le Président, Jean Luc SILHERES 
La Secrétaire de séance, Jean Jacques SAGANSAN 

 


